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Frais kilomètres voiture

Par Gilou17, le 17/05/2019 à 12:03

Je vais faire une formation avec pôle emploi. Ai je droit à des indemnités km (45km aller)

Je suis en csp

Bonjour,
Les formules de politesse telles que "bonjour" et "merci" sont obligatoires sur ce 
forum !
Merci.

Par Visiteur, le 19/05/2019 à 15:11

BONJOUR (formules de politesse requises sur ce site )

La formation suivie doit être situé à plus de 60 km aller-retour* ou à 2 heures de trajet aller-
retour du lieu de votre domicile.

https://www.pole-emploi.fr/candidat/aide-a-la-mobilite-@/article.jspz?id=61634
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